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Un collège de banlieue, ZEP, zone sensible, classé RAR.

Au-delà du collège, le quartier le plus pauvre de cette banlieue défavorisée.

Dans ce collège une crise, installée depuis plusieurs années. 

L’année d’avant : 28 conseils de discipline.

Une restructuration des bâtiments qui se terminera durant la première année de la nouvelle équipe de direction.

Par quoi commencer dans un tel contexte ? Par tout en même temps mais pas n’importe comment. Un point primordial : réinstaller une suffisante sécurité des personnes et des biens.

Déclinaison à trois niveaux : 

 1 - La sécurisation vis-à-vis de l’extérieur : faire que les élèves, les professeurs, les différents personnels ne soient plus agressés par des « extérieurs », parents, grands frères, grandes sœurs ou copains qui pouvaient s’introduire dans le collège pour aller demander des comptes à un autre élève, dans la cour de récréation (et provoquer des tensions, des violences, des bagarres), ou à un professeur en salle de classe, parce que ce dernier avait fait une remarque à un petit frère quelques heures auparavant.

 2 - La sécurisation intérieure : arrêter par exemple l’ouverture de la porte des salles de classes, souvent accompagnée d’insultes, pendant les cours, par un élève se promenant dans les couloirs et partant en courant, encapuchonné dans sa veste de survêtement qu’il refilera à un copain, le coup fait, afin que son signalement ne soit pas possible.

 3 - La sécurisation des biens et des locaux contre les vols ou les dégradations. Combien d’ordinateurs disparus au collège en 5 ans ? Combien de vidéo projecteurs, de sacs à main, de téléphones portables ? Combien d’extincteurs vidés, combien de mètres de graffitis sur les murs ?

Parmi tous ces problèmes traités de front, tirons un fil : les entrées dans le collège. 
Le choix est fait de les attribuer : celle des élèves (un petit portillon), celle des autres visiteurs, celle du parking.
Extrait du texte monographique
 :

Une autre porte est donc réservée aux parents, grands frères, représentants de maisons d’édition, livreurs… Elle permet d’entrer dans le bâtiment en arrivant devant la loge du gardien. Mais alors qu’avant l’accès par ce passage était « libre », simplement barré par cette présence derrière une vitre, une deuxième porte a maintenant été placée à l’intérieur du bâtiment. La personne qui arrive doit dire son identité et annoncer le but de sa visite. Elle ne peut entrer plus avant dans le collège, vers les bureaux administratifs en particulier, sans y avoir été invitée et que cette deuxième porte intérieure ait été libérée. Ce sas (de sécurité) contient des chaises pour patienter si attente il y a. Le sas : un entre-deux qui peut servir de temps de décompression, de lieu de détente (au sens de la détente d’un corps comprimé) pour peu qu’il n’y soit pas dénué de sens, peut qu’il y ait accompagnement. Un sas de sécurité se gère.

Collège bunker ? 

Le collège Van Gogh n’ouvre pas sur une campagne bienveillante, sur une petite maison dans une prairie. Le quartier n’est pas très bucolique. Tout l’environnement n’est pas hostile, la vie est là, bouillonnante et conviviale,  mais les crises sont également présentes, potentielles, complexes, ramifiées. Elles peuvent entrer dans le collège par un côté moulin ouvert à tout vent et qui serait connu. Non. Ici n’est pas un moulin, on n’y entre pas comme on veut. Ce n’est pas un lieu public. On ne traverse pas la cour, avec son chien, parce que c’est plus rapide de passer par là pour rejoindre la « dalle » où se tient le marché hebdomadaire (anecdote rapportée par des anciens).

C’est beau une porte qui s’ouvre, on peut alors dire « bienvenue ». Mais pour ouvrir une porte, acte d’accueil volontaire, encore faut-il, au préalable, qu’elle soit fermée ; celles du collège l’ont été.

Premier constat : une secrétaire qui nous dit, au bout de quelques semaines, combien l’appréhension du matin l’a quittée, quand elle se prépare à venir au collège. Tout est dit. 

Le débat sur la bunkerisation peut s’ouvrir maintenant sur des bases plus concrètes.

Une première sécurisation du collège est ainsi assurée, essentielle, peut-être transitoire mais essentielle à cette époque-là.

Petit à petit, les intrusions extérieures disparaissent et les violences qui les accompagnaient. La sécurité des personnes et des biens étant mieux assurées, chacun, plus apaisé, peut se consacrer plus sereinement à sa tâche.

Un portillon est donc réservé aux élèves. L’élève est important et nous lui consacrons ce lieu (cette entrée) et ce temps (le temps de l’ouverture). Nous le reconnaissons en tant qu’élève et il n’est pas confondu avec quelqu’un d’autre. Au moins deux adultes sont là pour protéger tout le collège donc lui en particulier. Il peut le reconnaître. C’est l’hypothèse que nous faisons. Nous posons ainsi de nombreuses hypothèses, ça ne coûte pas cher et de loin en loin, une fois, pour un élève, on se dit : « tient, ça a peut-être marché ». 

Quelle prétention !

La façon de tenir le portail est donc essentielle pour la sécurité de l’ensemble. Mais il serait un peu simple d’en rester là. Voir insuffisant. Notre parti pris n’étant pas managérial, nous serions bien pauvre si la question du portail n’ouvrait pas un champ bien plus vaste, celui de l’accueil dans le collège.

D’où une question générale qui peut se décliner par exemple au niveau des portes d’entrée : comment passer d’une obligation sécuritaire à un élément constitutif de la fonction d’accueil ?
Et ce souci nous accompagne pour le passage de la porte d’entrée du matin, et du midi, et à 13h30, et à la fin de chaque cours bref tout au long de la journée.

Y compris quand les élèves sortent. La façon de se dire au revoir participe totalement de la fonction d’accueil.

Ce dispositif devient alors un élément d’une visée plus vaste qui est changer l’ambiance de l’établissement.

C’est quand il y a rupture de l’ordre, qu’on se met à raconter quelque chose nous dit Alain Guy dans son livre sur le jeu. Si je marche, il ne se passe rien. Si je trébuche, alors il y a un événement, après n’est pas pareil qu’avant. Nous reprenons l’idée : faire que l’enfant trébuche en arrivant au collège trébuche sur un sourire, une présence. Casser la marche répétitive et marquer le passage, le changement symbolique : constituer l’autre en sujet-élève. Rien de moins. Où du moins contribuer à…, ne pas barrer la possibilté.
On peut ne pas chercher à aider l’élève à prendre conscience que le paysage a changé : nous sommes alors du côté des « ça va de soi ». Il le sait bien qu’il est au collège maintenant, avec ses règles spécifiques. Certes. On peut aussi lui dire « eh mec ! Attention, le paysage a changé, et ton statut aussi, maintenant tu es un élève. » 

Le sourire et le bonjour sont là pour ça. Ils ont cette fonction de rupture et de lien, quelque chose qui délie l’avant pour relier dans le nouveau présent, une institution comme la définit Francis Imbert. 

On passe alors de la non assistance à personnes en danger (personne en danger : l’élève qui sort d’une ou deux heures d’écran matinal ou qui a dormi 5 heures  parce qu’il a regardé deux films dans la nuit) on passe donc de non assistance à personne en danger à un travail et au-delà à une présence humaine.

Les portes ne sont pas grandes ouvertes. L’enfant a ainsi plus de chance de rencontrer l’autre. Sas de décompression (2 secondes). Le continuum est brisé.

De jeune il devient élève : jeune inscrit dans une institution, le collège.


Les élèves montrent leur carnet en entrant dans le collège afin que les adultes vérifient qu’ils appartiennent bien au collège. Mais au bout d’un certain temps, on les connaît tous : 

- Mais tu me connais, pourquoi tu me le demandes ? dit l’élève un peu agacé au surveillant, en passant la grille.

· C’est à cause des autres, égalité, tout le monde le fait… 
Et puis nous savons que dans la journée, un professeur, un surveillant peut avoir besoin de ce carnet.

Montrer son carnet, ce n’est pas rien. C’est un laissez-passer, une façon de dire « je suis de ce collège, Van Gogh, c’est mon collège ». Ce n’est plus vérifier que l’élève fait partie du collège, c’est à lui d’annoncer la nouvelle. C’est une façon également de brandir le règlement intérieur et l’emploi du temps. Ce carnet montre l’appartenance au lieu mais également à ce qui le fait exister, ce qui le structure : les règles qui disent que tout n’est pas permis dans cet espace et dans ce temps.

Et tout ne se joue pas dans la réalité. Ces gestes renvoient à d’autres scènes, dimensions imaginaires et symboliques. L’imaginaire à travers ces notions d’appartenance, le symbolique à partir du nom que je porte et du nom du collège, tous deux marqués sur le carnet, à travers le règlement intérieur et la loi du temps, à travers ces différentes inscriptions dans l’espace et la durée.

Le passage physique est marqué, le changement de statut également : de jeune dans la rue je passe donc à élève du collège Van Gogh, donc jeune inscrit dans un lieu singulier, pour quelques heures, ce qui est bien plus qu’être simplement « jeune ».

Le « jeune » arrive avec sa problématique d’adolescent et l’institution collège va lui permettre de se confronter à la limite : tout n’est pas possible. Il va s’y cogner et si ce heurt est travaillé, peut-être un peu grandir. C’est beaucoup mieux que d’être simplement jeune et donc d’une certaine façon, non marqué par la limite.
Les élèves sont accueillis par des « bonjour, merci… », des regards s’échangent, des mimiques, des sourires, des présences corporelles.

Autrement dit, les adultes présents sont là. Mais c’est quoi être là ? 

Humaniser le passage pour ne pas barrer la possibilité d’une rencontre ? On sent bien que l’enjeu est fort.
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